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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

I)EC]RET N" 2003-267 DT] 3I JTIILLET 2OO3

Portant ratihcation de f instrument d'amendement
à la Constitution de l'organisation Internationale
du Travail adopté par la 85"'" session de la conférence
intemationale du travail.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du l1 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi no 2003-14 du 1 I juillet 2003 portant autorisation de ratification de
l'instrument d'amendement à la construction de l'Organisation Intemationale
du Travail adopté par la 851'me session de la conférence Intemational du travail ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifi de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 2003-209 du l2 juin 2003 portant composition du
gouvemement;

DECRETE

Article I "' :Est ratiflé, l'instrument d'amendement à la constitution de
l'Organisation Internationale du Travail adopté par la 85"" session de la conférence
intemationale du travail et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent Décret sera pr"rblié au Journal Officiel.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

ieu KEREKOL.-

FaitàCotonou, le j1 üultlet 2ool
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Le Ministre de Fonction Publique,
du Travail et de la Réforme Administrative,

Bou AROUN
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